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Introduction

Comme le distributeur, nous sommes d’avis que la tenue des rencontres techniques s’est déroulée de façon satisfaisante tant sur le plan du déroulement que sur le plan des conclusions apportées.  Ce sont effectivement des échanges fructueux qui, nous croyons, ont permis aux intervenants et au Distributeur de cheminer et de modifier leurs perceptions sur l’autoproduction.

Dans ce document, on retrouve les observations de l’UMQ sur les rencontres techniques et sur le Rapport de constats déposé par le Distributeur le 15 novembre dernier.  Nos observations font le parallèle entre les objectifs et les intérêts de l’UMQ formulés dans sa demande d’intervention et les propositions du Distributeur.  À titre d’exemple municipal, nous avons intégré les commentaires de la Ville de Montréal et analysé sommairement comment la proposition du Distributeur y répond. 

Contexte

L’UMQ a exposé ses intérêts et ses objectifs dans sa demande d’intervention.

1. L’UMQ considère que l’autoproduction d’énergie renouvelable pourrait offrir des solutions intéressantes sur le plan économique et environnemental pour les municipalités du Québec afin de faire face aux hausses des coûts de l’énergie et à la demande croissante en énergie au Québec;

2. Les opportunités offertes par l’autoproduction sont très intéressantes à la fois pour les régions éloignées mais aussi pour les grands centres urbains;

3. Pour des motifs économiques et budgétaires, les membres de l’UMQ sont intéressés par les opportunités que la tarification inversée pourrait leur procurer;

4. Les objectifs visés sont de favoriser l’adoption de technologies propres et économiques dans le domaine de l’autoproduction, de permettre de compenser les abonnés grâce à l’utilisation de compteurs inversés et d’assurer aux abonnés une rentabilité dans l’adoption de ces technologies;

5. De façon non limitative, l’UMQ considérait plus particulièrement s’intéresser aux sujets énumérés ci-après;

a) L’admissibilité des clients,

b) Le plafond de 50 KW,

c) Le plafonnement en puissance totale,

d) La plage de fréquence d’Hydro-Québec,

e) Les normes et les exigences,

f) La vente des surplus de production,

g) La redevance;

De plus, la Ville de Montréal a le 14 mars dernier, déposé ses observations sur le dossier de l’autoproduction.  Ces commentaires découlent de son expérience dans la réalisation d’un projet en autoproduction et reflètent ses souhaits à l’égard du développement de l’autoproduction.

A. Les démarches pour un citoyen ou une entreprise devraient être aussi simples pour une demande d’autoproduction que pour un branchement au réseau électrique.

B. Pour un certain nombre d’années, durant la phase de mise en service des premiers équipements d’autoproduction, un support (information, dépliants, séminaires, etc.) devrait être apporté aux utilisateurs de tels systèmes et aussi par la formation adéquate des électriciens et des vendeurs d’équipements d’autoproduction énergétique.

C. Il existe actuellement une multitude d’équipements sur le marché et on s’y retrouve difficilement. L’arrivée de cette nouvelle technologie d’autoproduction énergétique sur le réseau québécois devrait être accompagnée d’une campagne de sensibilisation et d’information auprès des citoyens. Il serait utile qu’Hydro-Québec (ou tout autre organisme responsable de ces questions) publie une liste des équipements compatibles avec son réseau. Le réseau électrique doit demeurer fiable et la question des normes canadiennes ou américaines est complexe et en constante évolution. L’industrie de l’autoproduction est jeune. Il est plus facile pour un consommateur d’acheter un équipement déjà approuvé par le propriétaire du réseau que de chercher si l’équipement rencontre les normes applicables.

D. Il est mentionné dans la demande d’Hydro-Québec « qu’aux États-unis le gouvernement fédéral et une majorité des états proposent des incitations financières ou fiscales aux autoproducteurs » (page 8 de la demande). Nous croyons que des incitatifs financiers devraient être disponibles aux citoyens désireux d’installer ce type de système de production énergétique. De la même façon, si on désire favoriser ce type d’énergie il ne faut pas pénaliser les citoyens qui installent ce type de système en leur facturant des coûts supplémentaires d’inspections ou autres (page 20 de la demande). Les coûts facturés aux citoyens qui ont un système d’autoproduction devraient être similaires à ceux qui sont raccordés au réseau sans autoproduction.

E. Les surplus de production électrique de l’autoproducteur devraient être crédités à celui-ci. Si les surplus sont récurrents, la production nette devrait être créditée en terme monétaire à un taux favorisant ce type d’installation.

F. Nous sommes en accord avec la section 4.3 de la demande d’Hydro-Québec qui définit les sources d’énergie admissibles à cette demande à l’exception de l’utilisation de biomasse forestière. La combustion de bois et de résidus forestiers en milieu urbain cause des problèmes importants en terme de pollution de l’air. 

Commentaires

1.1 Points 1, 2 et 3 de l’UMQ

Le Distributeur a clairement exposé son analyse sur les avantages économiques que l’autoproduction représente pour lui :

« - (…) l’autoproduction n’amène aucun gain au chapitre des coûts de transport et de distribution; elle entraîne au contraire des coûts importants pour le Distributeur :

L’option entraîne donc des pertes importantes pour le Distributeur. (…) Au net, l’impact est de l’ordre de 10 ¢ pour chaque kWh généré par les autoproducteurs, selon le taux de participation à l’option. »

De son côté, l’UMQ comprend la préoccupation du Distributeur et tient compte des informations et des analyses qui lui ont été fournies.

Dans son rapport, le Distributeur affirme que « (L)’autoproduction n’est pas rentable actuellement, pour les clients participants même si le Distributeur assume une partie importante des coûts »
.  Plus loin, il écrit également que « (S)elon un avis largement partagé, ce sont surtout – voire exclusivement – des précurseurs qui se prévaudront de l’option tarifaire de mesurage net ».
  Sur ce point, nous estimons que cette analyse est incomplète dans la mesure où elle ne permet pas, dans l’immédiat du moins, d’évaluer les avantages environnementaux que l’autoproduction pourrait apporter pour les municipalités et les communautés.  Bien que nous ne soyons pas en désaccord avec l’analyse du Distributeur, nous estimons qu’elle n’est pas assez complète et surtout qu’elle ne tient pas compte d’une échelle de temps pour évaluer les bénéfices économiques directs et indirects à long terme.  Cette analyse du Distributeur ne reflète donc pas totalement l’opinion de l’UMQ sur ce point.

1.2 Point 4 de l’UMQ

Concernant le point 4 de notre demande, nous croyons effectivement que la proposition initiale du Distributeur ainsi que les modifications possibles proposées répondraient en grande partie aux objectifs de l’UMQ.

Traitement des surplus :

« Le Distributeur propose que les éventuels surplus soient comptabilisés.  Après un délai suffisant (par exemple 36 mois), le Distributeur évaluerait la situation et, au besoin, proposerait de modifier l’option afin que la banque soit remise à zéro à une fréquence qui reste à déterminer (par exemple aux 12, 24 ou 36 mois). »

Tel qu’exposé par le Distributeur en ce qui concerne les aléas climatiques pour la production et la consommation, nous croyons souhaitable et utile de modifier la proposition initiale.  C’est pourquoi, nous suggérons dans un premier temps, d’accorder un délai de 36 mois pour l’ajustement à zéro de la « banque de surplus ».

Inspection des installations et frais :

« Le Distributeur veut maintenir l’obligation pour les autoproducteurs de faire inspecter leurs installations, afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens et il demande à la Régie de l’approuver.  Si la Régie le juge opportun, le Distributeur serait toutefois disposé à effectuer gratuitement les inspections ou à réclamer des frais moins élevés.  Une telle mesure augmenterait, cependant, le fardeau de l’ensemble de la clientèle. »

Sur ce point nous croyons effectivement utile de maintenir un contrôle minimal de la qualité et de la conformité des installations.  Toutefois, dans le contexte présenté par le Distributeur sur les coûts et la rentabilité de l’autoproduction pour le requérant, le montant de 400 $ proposé initialement nous apparaît élevé.  L’UMQ propose plutôt un montant égal ou inférieur à 100 $ qui constituerait un ticket modérateur suffisant selon nous.  Dans la mesure, où le nombre de demande le justifierait, ce montant pourrait être révisé.

1.3 Point 5 de l’UMQ

Concernant ce point, nous traiterons seulement des éléments a) L’admissibilité des clients et b) Le plafond de 50kW, puisque nous avons déjà traité des autres éléments dans les sections précédentes.

« Le Distributeur propose donc à la Régie de maintenir les dispositions actuelles quant à la puissance maximale, soit le moindre de 50 kW ou de la puissance maximale appelée de l’abonnement.  Dès qu’il disposera de suffisamment de données quant au succès de l’option proposée et quant à la demande pour des puissances plus élevées, il pourrait proposer à la Régie une modification à l’option en vue d’en étendre l’application à des charges plus élevées »

L’UMQ comprend que pour des motifs de commercialisation et de processus de facturation, l’extension de l’option tarifaire à des charges supérieures à 50 kW ne pourrait se faire dans les mêmes délais.

Encore une fois dans son rapport, le Distributeur affirme que « (L)’autoproduction est encore moins rentable pour les clients ayant une charge de plus de 50 kW, clients dont la puissance est facturée. ».
  Or, comme dans le cas précédent, nous estimons que l’analyse demeure incomplète dans la mesure où nous estimons qu’elle ne tient pas compte d’une échelle de temps pour évaluer les bénéfices économiques directs et indirects à long terme.

Afin de ne pas sceller le développement du dossier de l’autoproduction uniquement pour la clientèle visée (puissance maximale inférieure à 50 kW), nous suggérons à la Régie de demander au Distributeur d’intégrer des modalités pour l’extension de l’option tarifaire à des charges supérieures à 50 kW dans un délai de 12 à 24 mois après la mise en vigueur des modifications proposées dans le présent dossier.  Avec ce délai, nous estimons que le Distributeur aura le temps de faire une évaluation du dossier et d’analyser les besoins et la demande du marché pour l’extension de l’option tarifaire à des charges supérieures à 50 kW.

1.4 Point A

Nous croyons que la proposition du Distributeur et sa stratégie de commercialisation proposée devrait répondre aux recommandations formulées au point A par la Ville de Montréal.

1.5 Points B et C

L’UMQ pense que les modalités présentées au point 3.5 du Rapport de constats, devraient répondre aux préoccupations soulevées aux points B et C.  La Ville de Montréal suggère que « les coûts facturés aux citoyens qui ont un système d’autoproduction devraient être similaires à ceux qui sont raccordés au réseau sans autoproduction ».  La proposition de l’UMQ de fixer les frais d’inspection pour un montant égal ou inférieur à 100 $ constitue un compromis acceptable.

1.6 Points D et E

L’UMQ considère que les modalités proposées pour le traitement des surplus sur une période 36 mois seraient acceptables et intéressantes.  Comme pour la Ville de Montréal, l’UMQ souhaite que l’autoproduction soit le plus accessible et le plus simple possible.  Toutefois, pour contrôler la conformité et une qualité minimale des installations nous estimons qu’une inspection des installations ainsi que l’adoption d’un ticket modérateur raisonnable sont des options souhaitables pour la protection des consommateurs et pour un véritable développement de l’autoproduction.

1.7 Point F

Nous estimons que dans la mesure du possible le Distributeur ne doit pas limiter les technologies pour l’autoproduction.  Pour les municipalités en région, l’utilisation de la biomasse forestière peut être intéressante dans la mesure où elle respecte les normes environnementales.  La vérification de la conformité environnementale devrait relever des autorités municipales ou provinciales.
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